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Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs
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Ministre

Secteur des 

forêts

Secteur de la 

faune et des 

parcs

Secteur des 

opérations 

régionales

Forestier en 

chef

Assurer l’aménagement 

durable des forêts 

publiques et contribuer 

au développement de 

l’industrie des produits 

forestiers et de la mise 

en valeur des forêts 

privées

Assurer une connaissance 

de pointe des espèces 

fauniques du Québec, de 

leur pérennité dans une 

perspective de biodiversité 

et d’utilisation durable.

Planification et 

développement du réseau 

des parcs

Assurer le soutien 

stratégique et 

opérationnel des 

directions en région 

dans la mise en œuvre 

des activités fauniques 

et forestières

Assurer la pérennité 

des forêts publiques 

dans un contexte de 

développement durable 

en déterminant les 

possibilités forestières



Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs
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Secteur des 

forêts

Secteur des 

opérations 

régionales

• Élaboration du cadre législatif et réglementaire

• Développement d’orientations, de stratégies et de 

politiques

• Acquisition de connaissances par les activités de 

recherche et d’analyse

• Attribution des droits de coupe, de la délivrance de 

permis et de la mise aux enchères du bois

Bureau de mise 
en marché des 
bois (BMMB)

Recherche et 
inventaires 
forestiers

Approvisionnement 
et développement 

de l’industrie

Protection et 
aménagement 

durable des forêts

• Application du cadre législatif et réglementaire

• Respect des orientations, des stratégies et des 

politiques

• Planification forestière tactique et opérationnelle

• Relation avec les utilisateurs, les consultations et 

l’harmonisation

• Reddition de compte régionale

• Collaboration avec le Secteur des forêts

Secteur 
nord-est

Secteur 
nord-ouest

Secteur 
sud-est

Secteur 
sud-ouest

Secteur 
métropolitain 

et sud

Secteur 
central
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Secteur 
central

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Mauricie et Centre-du-QuébecCapitale-Nationale et Chaudière-Appalaches

Direction de la 

gestion de la 

Faune

Bureau régional
Direction de la 

gestion des forêts
Trois-Rivières

Unité de gestion
Windigo-et-Gouin

La Tuque

Unité de gestion
Bas-Saint-Maurice

Shawinigan
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Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Ministère des Forêts, de 

la Faune et des Parcs

Industries forestières Utilisateurs du territoire

Responsable de la 
planification forestière

• Planification des chemins

• Harmonisation 
opérationnelle

• Certification forestière

• Réalisation de la récolte 
selon la planification 
retenue

• Participation aux 
consultations publiques

• Communication de leurs 
besoins

• Contribution à la Table de 
gestion intégrée des 
ressources et du territoire 
(TLGIRT)



La planification forestière
Séance d’information virtuelle 

tenue dans le cadre de la 
consultation publique PAFIO 2022

Par Maryse Le Lan biol., ing.f., M.Sc.F.
28 avril 2022



Un peu d’histoire 7

1820
Début des redevances sur les terres de la Couronne

1900Développement de l’industrie des pâtes et papiers 1934
Régime des concessions forestières

1986Adoption de la Loi sur les forêts

2001

Modifications de la Loi sur les forêts

Loi modifiant la Loi sur les forêts



8Un peu d’histoire

2004

Commission d’études sur la gestion 

de la forêt publique québécoise 

(Commission Coulombe)

2005

Création du poste de forestier en chef et adoption 

des objectifs de protection et de mise en valeur du 

milieu forestier

2008
Refonte du régime forestier

2013

Entrée en vigueur de la Loi sur 

l’aménagement durable du territoire 

forestier

2015

Publication de la Stratégie 

d’aménagement durable des forêts

2018

Entrée en vigueur du Règlement sur l’aménagement 

durable des forêts du domaine de l’État
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Que dit la Loi?

Considérant que :

▪ Les forêts constituent un bien collectif inestimable pour les générations actuelles et 

futures

▪ Les forêts ont un rôle de premier plan dans le maintien de l’équilibre écologique

▪ Les forêts contribuent à la lutte contre les changements climatiques

▪ Les forêts répondent à de nombreux besoins socioéconomiques

Article 52
« Le ministre est responsable de l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État et de 
leur gestion, notamment de la planification forestière, de la réalisation des interventions en forêt, 
de leur suivi et de leur contrôle, du mesurage des bois ainsi que de l’attribution des droits 
forestiers »



10Que dit la Loi?

Article 54
« Un plan tactique et un plan opérationnel d’aménagement forestier intégré sont élaborés par le 
ministre, pour chacune des unités d’aménagement […] »

Article 57
« Les plans d’aménagement forestier intégré doivent faire l’objet d’une consultation publique […] »

Article 55
« La table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire est mise en place dans le but 
d’assurer une prise en compte des intérêts et des préoccupations des personnes et organismes 
concernés par les activités d’aménagement forestier planifiées, de fixer des objectifs locaux 
d’aménagement durable des forêts et de convenir des mesures d’harmonisation des usages. »



11La planification forestière en bref

Calcul des possibilités 

forestières

Bureau du forestier en chef

Plan d’aménagement 

forestier tactique

PAFIT
Direction régionale de la gestion 

des forêts

Plan d’aménagement 

forestier opérationnel

PAFIO
Direction régionale de la gestion 

des forêts
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Calcul des 

possibilités 

forestières
Bureau du forestier en chef

• En vertu de la Loi, le Forestier en chef est doté d’une indépendance de mission

• La possibilité forestière est déterminée et révisée tous les 5 ans pour chacune 
des unités d’aménagement

1. Rassembler 

les données 

forestières

2. Intégrer les 

choix 

d’aménagement

3. Prévoir la 

forêt du futur

4. Modéliser la 

forêt

5. Penser aux 

incertitudes

6. Communiquer 

les résultats 

préliminaires

7. Déterminer 

les possibilités 

forestières
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• Le plan tactique est réalisé pour une période de 5 ans

• Le plan présente les objectifs d’aménagement durable des forêts ainsi que la 
stratégie d’aménagement retenue pour assurer le respect des possibilités forestières 
et atteindre les objectifs

Plan d’aménagement 

forestier tactique

PAFIT
Direction régionale de la 

gestion des forêts

Décrire la forêt 
et le territoire 
de l’unité 
d’aménagement

Mener une 
démarche 
participative par 
enjeux et par 
solutions

Établir une 
stratégie 
d’aménagement 
forestier

Procéder à une 
consultation 
publique

Produire et 
publier le plan 
tactique final
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• Le plan opérationnel est dynamique et mis à jour en continu afin d’intégrer de 
nouveaux secteurs d’intervention

• Le plan opérationnel contient principalement les secteurs d’intervention où sont 
planifiées, conformément au plan tactique, la récolte de bois et la réalisation d’autres 
activités d’aménagement (travaux sylvicoles non commerciaux et voirie) 

Plan d’aménagement 

forestier opérationnel

PAFIO
Direction régionale de la 

gestion des forêts

Sélectionner 
des zones 
d’intervention 
potentielles

Délimiter des 
secteurs 
d’intervention 
potentiels

Procéder à une 
consultation 
publique

Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Produire et 
publier la 
programmation 
annuelle des 
activités



15La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



16La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier
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Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



18La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



19La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



20La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



21La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



22La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



23La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



24La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



25La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



26La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



27La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier

Commentaire :

Protéger le paysage du 
lac où il y a des chalets



28La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier

Commentaire :

Protéger le paysage du 
lac où il y a des chalets

Commentaire :

Éviter de faire passer un 
chemin près du chalet



29La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier

Commentaire :

Protéger le paysage du 
lac où il y a des chalets

Commentaire :

Éviter de passer un 
chemin près du chalet

Commentaire :

Utilisation d’une prise 
d’eau



30La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



31La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



32La planification fine des chantiers
Planifier finement 
les chantiers à 
l’intérieur des 
secteurs consultés

Inventaires et 
cartographie

Validation 
opérationnelle

Harmonisation 
fine

Autorisation 
finale du chantier



Autorisation finale du chantier 33

Vendus aux enchères par le 
Bureau de mise en marché des 

bois (BMMB)

75% Garantie 
d’approvisionnement aux 

entreprises forestières

Sélection des chantiers pour 
une année de récolte

Validation du respect de la 
stratégie

Calendrier d’opération

Banque de chantiers 
harmonisés

Autorisation de récolte
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La planification forestière en bref



Questions fréquentes et démonstration de la saisie d’un 
commentaire sur le site de la consultation publique 

Séance d’information virtuelle tenue dans le cadre de 
la consultation publique PAFIO 2022

Par Miriane Tremblay, ing.f., M. Sc. géogr. 

28 avril 2022
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Les commentaires et questionnements fréquents 38

Visitez le site de la 
planification 

annuelle de récolte
(PRAN)

https://mffp.gouv.qc.c
a/les-
forets/amenagement-
durable-
forets/programmation
-annuelle-
interventions-
forestieres/

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/


Les commentaires et questionnements fréquents 39

Visitez le site du 
BMMB

http://bmmb.gouv.qc.
ca

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/


Les commentaires et questionnements fréquents 40



Par les représentants de la 
TLGIRT. 

Ces dernier doivent être en 
mesure de fournir plusieurs 
informations aux personnes 
qu’ils représentent à la TLGIRT. 

41Les commentaires et questionnements fréquents



42Les commentaires et questionnements fréquents

En contactant les équipes des 
unités de gestion régionales



Les commentaires et questionnements fréquents 43





Comment consulter les plans et formuler ses commentaires?

45
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https://mffp.gouv.qc.ca/les-
forets/amenagement-durable-
forets/consultation-public-
partenaires/consultation-plans-
damenagement-forestier-
integre/
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À noter : l’affichage
des couches varie
selon l’échelle. 



1

2

3
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Enregistrez le commentaire lorsque tous les champs obligatoires sont remplis



Démystifier la prise en compte 
des préoccupations et intérêts du milieu

Séance d’information virtuelle tenue dans le 
cadre de la consultation publique PAFIO 2022

Par Miriane Tremblay, ing.f., M. Sc. géogr.
28 avril 2022



Les principales étapes de la planification forestière 53

Lois et règlements

Stratégie d’aménagement 

durable des forêts 

(SADF) 
Responsabilités du ministère des 

Forêts, de la Faune et des Parcs 

(MFFP)

Plan d’affectation 

du territoire public 

(PATP) 
Responsabilités du ministère de 

l’Énergie et des Ressources 

naturelles (MERN)

Calcul des 

possibilités 

forestières

Responsabilité du Bureau 

du forestier en chef

Plan 

d’aménagement 

forestier tactique 

(PAFIT)

Responsabilité du MFFP

Plan d’aménagement 

forestier intégré 

opérationnel (PAFIO)

Responsabilité du MFFP

Programmation annuelle

(PRAN)

Diffusion par le MFFP et récolte par les 

bénéficiaires de garantie 

d’approvisionnement

Vente aux enchères

par le Bureau de mise en marché des 

bois (BMMB)
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Lois et règlements

Stratégie 

d’aménagement 

durable des forêts 

(SADF) 
Responsabilité du MFFP

Plan d’affectation du 

territoire public 

(PATP) 
Responsabilité du MERN

Calcul des 

possibilités 

forestières

Responsabilité du Bureau 

du forestier en chef

Plan 

d’aménagement 

forestier tactique 

(PAFIT)

Responsabilité du MFFP

Plan d’aménagement 

forestier intégré 

opérationnel (PAFIO)

Responsabilité du MFFP

Programmation annuelle

(PRAN)

Diffusion par le MFFP et récolte par 

les bénéficiaires de garantie 

d’approvisionnement

Vente aux enchères

par le Bureau de mise en marché des 

bois (BMMB)

54

Nous 
sommes 

ici



Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT) 55

Calcul des 

possibilités 

forestières

Responsabilité du Bureau 

du forestier en chef

Plan 

d’aménagement 

forestier tactique 

(PAFIT)

Responsabilité du MFFP

Plan d’aménagement 

forestier intégré 

opérationnel (PAFIO)

Responsabilité du MFFP

Coordination de la TLGIRT de la Mauricie : 

Agglomération de La Tuque



Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT) 56

Composition minimale de la TLGIRT (article 55 de la LADTF)

1° Les communautés autochtones représentées par leur conseil de bande;

2° Les municipalités régionales de comté et, le cas échéant, la communauté métropolitaine;

3° Les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement;

4° Les personnes ou les organismes gestionnaires de zones d’exploitation contrôlée;

5° Les personnes ou les organismes autorisés à organiser des activités, à fournir des services ou à 
exploiter un commerce dans une réserve faunique;

6° Les titulaires de permis de pourvoirie;

Suite …



57

Composition minimale de la TLGIRT (article 55 de la LADTF)

7° Les titulaires de permis de culture et d’exploitation d’érablière à des fins acéricoles;

7.1° Les titulaires de permis pour la récolte de bois aux fins d’approvisionner une usine de 
transformation du bois;

8° Les locataires d’une terre à des fins agricoles;

9° Les titulaires de permis de piégeage détenant un bail de droits exclusifs de piégeage;

10° Les conseils régionaux de l’environnement.

Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT)
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Rôle de la TLGIRT

• Cerner les enjeux locaux

• Soumettre des recommandations au MFFP

Plusieurs éléments pris en compte dans les plans 
d’aménagement qui découlent des travaux de la TLGIRT 

• Modalités régionales visant les paysages

• Modalités régionales visant l’habitat de la martre

• Indicateurs locaux concernant les sentiers de motoneiges et les 
fermetures de chemins (à venir)

-

Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT)
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https://www.ville.latuque.qc.ca/

https://mffp.gouv.qc.ca/les-
forets/amenagement-durable-forets/table-
de-gestion-integree-ressources-territoire/

Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT)
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Lois et règlements

Stratégie 

d’aménagement 

durable des forêts 

(SADF) 
Responsabilité du MFFP

Plan d’affectation du 

territoire public 

(PATP) 
Responsabilité du MERN

Calcul des 

possibilités 

forestières

Responsabilité du Bureau 

du forestier en chef

Plan 

d’aménagement 

forestier tactique 

(PAFIT)

Responsabilité du MFFP

Plan d’aménagement 

forestier intégré 

opérationnel (PAFIO)

Responsabilité du MFFP

Programmation annuelle

(PRAN)

Diffusion par le MFFP et récolte par 

les bénéficiaires de garantie 

d’approvisionnement

Vente aux enchères

par le Bureau de mise en marché des 

bois (BMMB)

60

Nous 
sommes 

ici
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Programmation annuelle

(PRAN)

Émission par le MFFP et récolte par 

les bénéficiaires de garantie 

d’approvisionnement

Vente aux enchères

par le bureau de mise en marché des 

bois (BMMB)

Plan 

d’aménagement 

forestier tactique 

(PAFIT)

Responsabilité du MFFP

Nous 
sommes 

ici

Plan d’aménagement 

forestier intégré 

opérationnel (PAFIO)

Responsabilité du MFFP
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Programmation annuelle

(PRAN)

Émission par le MFFP et récolte par 

les bénéficiaires de garantie 

d’approvisionnement

Vente aux enchères

par le bureau de mise en marché des 

bois (BMMB)

Exemples de commentaires spécifiques 
à cette étape

• Présence d’une prise d’eau;

• Intérêt de voir un chemin être remis en production 
(reboisé) après les travaux forestiers;

• Intérêt de voir un chemin forestier demeurer ouvert 
après les travaux;

• Préoccupation pour l’usage de chemins à des fins 
commerciales (p. ex. : activités de traîneau à 
chiens);

• Préoccupation quant à l’accès à un secteur de 
chasse embarrassé par les activités de 
débroussaillage.
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64Le suivi des commentaires

Commentaires
enregistrés 
pendant la 

consultation 
publique

Éléments déjà couverts par la 

règlementation des mesures de 

protection en place ou des 

questions générales

Réponses au 

rapport de suivi de 

la consultation

Éléments de nature 

opérationnelle (chemins, 

calendrier, etc.)

Transferts aux 

entreprises 

forestières

Éléments concernant un 

territoire faunique structuré

(zec, pourvoirie, Sépaq)

Transferts aux 

représentants du 

territoire

Éléments précis qui nécessitent 

un suivi particulier (prise d’eau, 

utilisation du territoire, etc.)

Suivi par l’Unité de 

gestion au moment 

de la planification 

fine



65Le suivi des commentaires 

Nom Type d’utilisateur Commentaires Suivi Par qui

Madame P. Villégiateur Demande de protection du paysage 
devant le chalet, de l’autre côté du lac

Organisme 32 Entreprise de plein
air

Protection du réseau de sentiers de 
vélo de montagne

Monsieur J. Chasseur Localisation d’un marais utilisé par les 
orignaux et qui est un bon secteur 
pour la chasse

Madame P. Villégiateur Protection d’une prise d’eau

Pourvoirie avec 
droits exclusifs 54

Territoire faunique Récolter le chantier en hiver pour ne 
pas nuire aux activités du camping 
estival

Monsieur T. Trappeur Ne pas utiliser le chemin qui 
contourne la montagne pour la sortie 
des bois

Rapport de 
consultation

Bureau régional

Rapport de 
consultation

Bureau régional

Suivi lors de la 
planification

Unité de gestion

Suivi lors de la 
planification

Unité de gestion

Harmonisation 
fine

Gestionnaire 
faunique

Harmonisation 
opérationnelle

Entreprise 
forestière


